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CHRONIQUE DES DROITS HUMAINS

Un adulte peut bénéficier  
du regroupement familial

L
e 10 décembre dernier, la 
Cour européenne des droits 
de l’homme (CrEDH) a dit à 

l’unanimité que les Pays-Bas 
avaient violé l’article  8 de la 
Convention qui protège le droit au 
respect de la vie privée et familiale 
pour avoir refusé une demande de 
permis de séjour à un ressortis-
sant péruvien souffrant d’une 
grave déficience intellectuelle, 
dont les sœurs vivaient aux Pays-Bas1.

Le requérant, né en 1978, est issu d’une 
famille de six enfants; ses quatre sœurs 
vivent aux Pays-Bas et son frère au Pérou. 
Il est né avec des déficiences intellectuelles 
et fonctionne au niveau cognitif d’un en-
fant de 8 ans. En raison de cette vulnéra-
bilité, il n’a jamais vécu de manière indé-
pendante. Il a été pris en charge par ses 
parents au Pérou jusqu’à leur décès. Sa 
mère est décédée en 2010 et son père le 
29 décembre 2014. Immédiatement après 
le décès de son père, sa sœur aînée se ren-
dit au Pérou pour organiser les funérailles 
et s’occuper du requérant. Le 30 janvier 
2015, ce dernier est entré avec elle aux 
Pays-Bas, muni d’un visa touristique. De-
puis lors, il vit avec sa sœur et la famille de 
cette dernière, les autres sœurs s’occupant 
également de lui.

Le 17 mars 2017, le requérant a deman-
dé un permis de séjour au titre du regrou-
pement familial. Dans sa demande, il a fait 
valoir que, compte tenu de ses capacités 
intellectuelles limitées, il était entièrement 
dépendant de sa famille proche pour ses 
soins quotidiens. Il avait des difficultés de 
communication car son vocabulaire était 

extrêmement limité, de sorte que 
les personnes qui ne le connais-
saient pas le trouvaient souvent 
incompréhensible. Il a également 
fait valoir qu’il n’avait aucun lien 
avec un pays en particulier, mais 
seulement avec sa famille, qui 
était la seule «maison» qu’il 
connaissait.

Par décision du 27 juillet 2017, 
le vice-ministre de la Sécurité et 

de la Justice des Pays-Bas a rejeté la de-
mande du requérant, estimant qu’il n’avait 
pas été démontré qu’il existait une vie fami-
liale entre le requérant et ses sœurs, car ces 
dernières n’avaient pas été impliquées dans 
la vie quotidienne du requérant avant le 
décès de leurs parents. Après de nom-
breuses péripéties procédurales, cette déci-
sion a été en définitive confirmée par la plus 
haute juridiction néerlandaise en date du 
9 septembre 2020.

La CrEDH rappelle que la vie familiale au 
sens de l’article 8 de la Convention est nor-
malement limitée au noyau familial et qu’il 
n’y a en principe pas de vie familiale entre 
les parents et les enfants adultes ou les 
frères et sœurs adultes, à moins que ne 
soient présents des éléments supplémen-
taires de dépendance, impliquant plus que 
les liens affectifs normaux. La cour en a 
ainsi jugé, dans le contexte de l’expulsion 
de migrants installés, de jeunes adultes vi-
vant avec leurs parents et n’ayant pas en-
core fondé leur propre famille. Il en a été de 
même dans les cas où des adultes souf-
fraient d’un handicap physique ou mental 
ou d’une maladie suffisamment grave et 
avaient besoin de soins et d’un soutien 

constants de la part d’autres membres de 
leur famille2.

Dans le cas particulier, la Cour note que 
le requérant, bien qu’adulte, fonctionne au 
niveau d’un enfant de 8 ans et dépend en-
tièrement, dans sa vie quotidienne, des 
soins d’autrui. Avant leur décès, la vie du 
requérant tournait autour de ses parents; 
après leur décès, cette place a été prise par 
sa sœur pendant plus de cinq ans, jusqu’au 
moment de la décision définitive des autori-
tés néerlandaises. Il reste certes un frère au 
Pérou, mais celui-ci, arbitre professionnel 
et absent de son domicile six jours sur sept, 
n’est pas en mesure d’assurer les soins quo-
tidiens nécessaires. Enfin, des solutions al-
ternatives telles qu’un placement en insti-
tution n’existent pas de manière certaine 
au Pérou, où la prise en charge par la fa-
mille prédomine.

Cette affaire met en lumière la nécessité 
pour les autorités de prendre en compte 
tous les éléments pertinents et de procéder 
à un examen individualisé approfondi 
avant de conclure à l’absence de vie fami-
liale pour le seul motif que le requérant se-
rait adulte. La jurisprudence de la CrEDH 
met en lumière que telle n’a pas toujours été 
la pratique des autorités suisses.

* Avocat au Barreau de Genève, membre du comité  
de l’Association des juristes progressistes.
1 Arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme du 
10 décembre 2024 dans la cause Wilder Liborio 
Martinez Alvarado c. Pays-Bas (3ème section).
2 Cf. notamment les arrêts de la Cour européenne des 
droits de l’homme du 9 avril 2019 dans la cause I.M. 
c. Suisse, du 11 décembre 2018 dans la cause Annick 
Marcelle Belli et Christiane Arquiez-Martinez c. Suisse 
ou du 13 décembre 2007 dans la cause Isabelle 
Chantal Emonet c. Suisse.
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«Contrevérités  
sur la campagne 
Masset»
Ville de Genève X Menacé par le spectre d’un référen-
dum de droite, le potentiel rachat de la campagne Mas-
set («Maison de Zep») par la Ville a mobilisé un collectif 
de soutien.1 Dans ses rangs, Patrimoine suisse - Genève, 
dont la coprésidente, Pauline Nerfin, démonte les argu-
ments des opposant·es au projet d’acquisition.

PAULINE NERFIN*

Le Conseil municipal a voté dernièrement l’acquisition de 
la campagne Masset, profitant de cette très rare opportu-
nité pour offrir un parc public à la population, dans un 
quartier qui a payé le prix fort à la densification (qui conti-
nue). Au sein de ce magnifique domaine de 3,4 hectares 
se dresse une maison de maître dont le noyau date du 
XVIIe siècle, qui a été agrandie et transformée au XVIIIe 
siècle. En raison de leur indéniable qualité patrimoniale, 
maison et terrain sont au bénéfice d’une mesure de clas-
sement depuis 1959. A ce sujet, on a pu lire sur les réseaux 
sociaux ou dans le communiqué de presse des opposant·es 
et entendre lors de la plénière retransmise sur Léman Bleu 
un certain nombre d’inepties et de contrevérités, qu’il 
s’agit ici d’infirmer.

A commencer par le fait qu’il s’agirait d’une «maison 
qui peut difficilement être adaptée à un usage public» ou 
encore qu’«il sera malheureusement impossible d’utiliser 
cette demeure car elle est classée et nous n’aurons jamais 
l’autorisation d’y faire des activités avec des gamins». – Et 
pourquoi donc?

Prenons l’exemple d’autres maisons protégées comme 
la Villa Dutoit au Petit-Saconnex (noyau du XVIIIe siècle, 
agrandie en 1822) qui reçoit du public lors des nombreuses 
expositions qu’elle accueille ou une ribambelle d’enfants 
lors des centres aérés organisés par l’association La Bulle 
d’Air. Les enfants et même les «gamins» n’ont-ils pas le 
droit d’évoluer dans de beaux édifices? Tout se passe très 
bien et l’éducation à la beauté et au patrimoine passe par 
là! Idem pour la Villa Bernasconi à Lancy (1828), devenue 
un Centre d’art qui s’adapte parfaitement à un usage public 
et reçoit même des scolaires! Que dire encore de la Villa 
Bartholoni (1828-1830) à la Perle du Lac transformée en 
musée d’histoire des sciences, qui accueille petits et grands 
curieux? Au-delà d’expositions aux riches contenus, les 
visiteurs et les visiteuses ne cessent d’admirer cette villa 
italianisante et profitent d’une vue magnifique sur le Lé-
man. En définitive, il est tout à fait imaginable d’accueillir 
du public et même des enfants dans la maison classée de 
la campagne Masset!

Parmi les arguments énoncés: «Le Conseil municipal 
s’est emballé pour une maison de maître de 16 pièces clas-
sée, pour 848 m2 induisant des énormes coûts d’entretien 
et ne pouvant en l’état pas recevoir du public.»

Dans cette affirmation, il y a une chose de vrai: l’embal-
lement de la majorité du Conseil municipal. On peut aussi 
le voir comme une belle chose, c’est-à-dire l’emballement 
pour un projet populaire et une occasion de rêve! Pour le 
reste, les «énormes coûts d’entretien» ne sont pas chiffrés 
par les opposant·es. Ils sont probablement bien moindres 
qu’un autre bâtiment «moderne» de 848 m2; la maison de 
maître a, en plus de deux siècles d’existence, déjà prouvé 
sa durabilité! Quant au fait de ne «pas recevoir du public» 
dans l’état actuel, moyennant quelques aménagements, 
cela est tout à fait possible.

Un autre argument voudrait que «cette maison de 
maître ne se prête à aucune activité de la Ville de Genève». 
– Peut-être aujourd’hui, mais quid de demain?

La ville s’est énormément densifiée ces dernières an-
nées et une population plus nombreuse appelle de nou-
veaux besoins de services, de culture et de nature! Le do-
maine deviendrait un parc public offrant un nouveau lieu 
de promenades et de déambulations, un «poumon de ver-
dure» pour un quartier dense. Quant à la maison de 
maître, un appel à projets devrait amener à choisir entre 
un grand nombre de propositions!

Est par ailleurs mis en avant un «coût élevé pour entre-
tenir la maison – goût de luxe, on achète quelque chose 
dont on ne sait pas encore quoi faire».

Nous avons déjà montré que la question des coûts d’en-
tretien ne sera pas plus élevée que pour un bâtiment «mo-
derne». Cette demeure a fait l’objet d’un entretien soigné et 
régulier. Qu’est-ce que cela veut dire, «goût de luxe»? 
Qu’une magnifique maison de maître du XVIIIe siècle doit 
forcément restée en mains privées et ôtée au regard de la 
population? Et si on ne sait pas encore quoi faire exactement 
aujourd’hui, plusieurs affectations plausibles ont déjà été 
avancées et, une fois de plus, les idées ne manqueront pas!

* Présidente de l’association Patrimoine suisse - Genève.
1 Le collectif annonçait hier avoir engrangé plus de 660 signatures  
en réponse à son appel, ndlr; 
www.soutiencampagnemasset.ch/
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les parents et les enfants adultes ou les 
frères et sœurs adultes, à moins que ne 
soient présents des éléments supplémen-
taires de dépendance, impliquant plus que 
les liens affectifs normaux. La cour en a 
ainsi jugé, dans le contexte de l’expulsion 
de migrants installés, de jeunes adultes vi-
vant avec leurs parents et n’ayant pas en-
core fondé leur propre famille. Il en a été de 
même dans les cas où des adultes souf-
fraient d’un handicap physique ou mental 
ou d’une maladie suffisamment grave et 
avaient besoin de soins et d’un soutien 

constants de la part d’autres membres de 
leur famille2.

Dans le cas particulier, la Cour note que 
le requérant, bien qu’adulte, fonctionne au 
niveau d’un enfant de 8 ans et dépend en-
tièrement, dans sa vie quotidienne, des 
soins d’autrui. Avant leur décès, la vie du 
requérant tournait autour de ses parents; 
après leur décès, cette place a été prise par 
sa sœur pendant plus de cinq ans, jusqu’au 
moment de la décision définitive des autori-
tés néerlandaises. Il reste certes un frère au 
Pérou, mais celui-ci, arbitre professionnel 
et absent de son domicile six jours sur sept, 
n’est pas en mesure d’assurer les soins quo-
tidiens nécessaires. Enfin, des solutions al-
ternatives telles qu’un placement en insti-
tution n’existent pas de manière certaine 
au Pérou, où la prise en charge par la fa-
mille prédomine.

Cette affaire met en lumière la nécessité 
pour les autorités de prendre en compte 
tous les éléments pertinents et de procéder 
à un examen individualisé approfondi 
avant de conclure à l’absence de vie fami-
liale pour le seul motif que le requérant se-
rait adulte. La jurisprudence de la CrEDH 
met en lumière que telle n’a pas toujours été 
la pratique des autorités suisses.

* Avocat au Barreau de Genève, membre du comité  
de l’Association des juristes progressistes.
1 Arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme du 
10 décembre 2024 dans la cause Wilder Liborio 
Martinez Alvarado c. Pays-Bas (3ème section).
2 Cf. notamment les arrêts de la Cour européenne des 
droits de l’homme du 9 avril 2019 dans la cause I.M. 
c. Suisse, du 11 décembre 2018 dans la cause Annick 
Marcelle Belli et Christiane Arquiez-Martinez c. Suisse 
ou du 13 décembre 2007 dans la cause Isabelle 
Chantal Emonet c. Suisse.

AGORA

«Contrevérités  
sur la campagne 
Masset»
Ville de Genève X Menacé par le spectre d’un référen-
dum de droite, le potentiel rachat de la campagne Mas-
set («Maison de Zep») par la Ville a mobilisé un collectif 
de soutien.1 Dans ses rangs, Patrimoine suisse - Genève, 
dont la coprésidente, Pauline Nerfin, démonte les argu-
ments des opposant·es au projet d’acquisition.

PAULINE NERFIN*

Le Conseil municipal a voté dernièrement l’acquisition de 
la campagne Masset, profitant de cette très rare opportu-
nité pour offrir un parc public à la population, dans un 
quartier qui a payé le prix fort à la densification (qui conti-
nue). Au sein de ce magnifique domaine de 3,4 hectares 
se dresse une maison de maître dont le noyau date du 
XVIIe siècle, qui a été agrandie et transformée au XVIIIe 
siècle. En raison de leur indéniable qualité patrimoniale, 
maison et terrain sont au bénéfice d’une mesure de clas-
sement depuis 1959. A ce sujet, on a pu lire sur les réseaux 
sociaux ou dans le communiqué de presse des opposant·es 
et entendre lors de la plénière retransmise sur Léman Bleu 
un certain nombre d’inepties et de contrevérités, qu’il 
s’agit ici d’infirmer.

A commencer par le fait qu’il s’agirait d’une «maison 
qui peut difficilement être adaptée à un usage public» ou 
encore qu’«il sera malheureusement impossible d’utiliser 
cette demeure car elle est classée et nous n’aurons jamais 
l’autorisation d’y faire des activités avec des gamins». – Et 
pourquoi donc?

Prenons l’exemple d’autres maisons protégées comme 
la Villa Dutoit au Petit-Saconnex (noyau du XVIIIe siècle, 
agrandie en 1822) qui reçoit du public lors des nombreuses 
expositions qu’elle accueille ou une ribambelle d’enfants 
lors des centres aérés organisés par l’association La Bulle 
d’Air. Les enfants et même les «gamins» n’ont-ils pas le 
droit d’évoluer dans de beaux édifices? Tout se passe très 
bien et l’éducation à la beauté et au patrimoine passe par 
là! Idem pour la Villa Bernasconi à Lancy (1828), devenue 
un Centre d’art qui s’adapte parfaitement à un usage public 
et reçoit même des scolaires! Que dire encore de la Villa 
Bartholoni (1828-1830) à la Perle du Lac transformée en 
musée d’histoire des sciences, qui accueille petits et grands 
curieux? Au-delà d’expositions aux riches contenus, les 
visiteurs et les visiteuses ne cessent d’admirer cette villa 
italianisante et profitent d’une vue magnifique sur le Lé-
man. En définitive, il est tout à fait imaginable d’accueillir 
du public et même des enfants dans la maison classée de 
la campagne Masset!

Parmi les arguments énoncés: «Le Conseil municipal 
s’est emballé pour une maison de maître de 16 pièces clas-
sée, pour 848 m2 induisant des énormes coûts d’entretien 
et ne pouvant en l’état pas recevoir du public.»

Dans cette affirmation, il y a une chose de vrai: l’embal-
lement de la majorité du Conseil municipal. On peut aussi 
le voir comme une belle chose, c’est-à-dire l’emballement 
pour un projet populaire et une occasion de rêve! Pour le 
reste, les «énormes coûts d’entretien» ne sont pas chiffrés 
par les opposant·es. Ils sont probablement bien moindres 
qu’un autre bâtiment «moderne» de 848 m2; la maison de 
maître a, en plus de deux siècles d’existence, déjà prouvé 
sa durabilité! Quant au fait de ne «pas recevoir du public» 
dans l’état actuel, moyennant quelques aménagements, 
cela est tout à fait possible.

Un autre argument voudrait que «cette maison de 
maître ne se prête à aucune activité de la Ville de Genève». 
– Peut-être aujourd’hui, mais quid de demain?

La ville s’est énormément densifiée ces dernières an-
nées et une population plus nombreuse appelle de nou-
veaux besoins de services, de culture et de nature! Le do-
maine deviendrait un parc public offrant un nouveau lieu 
de promenades et de déambulations, un «poumon de ver-
dure» pour un quartier dense. Quant à la maison de 
maître, un appel à projets devrait amener à choisir entre 
un grand nombre de propositions!

Est par ailleurs mis en avant un «coût élevé pour entre-
tenir la maison – goût de luxe, on achète quelque chose 
dont on ne sait pas encore quoi faire».

Nous avons déjà montré que la question des coûts d’en-
tretien ne sera pas plus élevée que pour un bâtiment «mo-
derne». Cette demeure a fait l’objet d’un entretien soigné et 
régulier. Qu’est-ce que cela veut dire, «goût de luxe»? 
Qu’une magnifique maison de maître du XVIIIe siècle doit 
forcément restée en mains privées et ôtée au regard de la 
population? Et si on ne sait pas encore quoi faire exactement 
aujourd’hui, plusieurs affectations plausibles ont déjà été 
avancées et, une fois de plus, les idées ne manqueront pas!

* Présidente de l’association Patrimoine suisse - Genève.
1 Le collectif annonçait hier avoir engrangé plus de 660 signatures  
en réponse à son appel, ndlr; 
www.soutiencampagnemasset.ch/
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